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ARGUMENT 

Depuis des décennies, la brutalité gestionnaire 
des technocrates de la santé entraîne la dés-
humanisation et la perte de sens de nos pratiques, 

L'appel à l'initiative des « Pinel » d'Amiens a alerté 
la population sur la situation dramatique de la 
psychiatrie publique et demandé « davantage de 
moyens humains pour des soins plus humains ». 
Ce sont les mouvements dans les hôpitaux, depuis 
Saint-Etienne du Rouvray et Le Havre jusqu'à 
Niort ou Paris en passant par Amiens et bien 
d'autres villes, qui ont rendu ce drame visible au 
plus grand nombre. Psychiatres, ensemble des 
soignants, patients et familles, nous sommes tous 
concernés. 

Il n'est plus supportable que la psychiatrie soit 
réduite à quelques injonctions scientistes 
associées à des procédures disciplinaires toujours 
plus liberticides. Ce sont les patients qui sont 
maltraités ; ce sont les patients et aussi les 
soignants qui sont niés en tant que sujets. 

Les lieux accueillants où l'on prend le temps 
d'écouter les patients se font rares, à l'hôpital 
comme dans les autres lieux de soins. 

En ce printemps, nous répondons aux messages 
de ces luttes : un renouveau de la pensée et des 
pratiques professionnelles apparait enfin possible 
en psychiatrie. C'est la volonté de participer au 
mieux à ce renouveau qui animera notre prochain 
congrès à Besançon. 
 

Renseignements sur le congrès :  

au siège de l’U.S.P. 
52 rue de Gallieni 92240 Malakoff 

Tél. : 01 46 57 85 85  
Fax : 01 46 57 08 60 

Mail : uspsy@free.fr 
 
contact pendant le congrès uniquement : 
Charles-Olivier Pons : 06 87 48 17 46 
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LA PSYCHIATRIE  
EN LUTTE  

LÂCHE SES COÛTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lieu du congrès : 
Espace Grammont 

Centre diocésain 
23 rue Mégevand 

25000 BESANÇON 



PROGRAMME 
 

Vendredi 29 mars 

 

- 9 heures à 12 heures 

 rapport d’activité 

 rapport de trésorerie 

 rapport moral 
 
- 14 heures à 16 h 30 
Luttes actuelles en psychiatrie 
 
Présentation de Charles-Olivier Pons (USP) 
 
Avec les interventions à 14 heures de 
représentants d'organisations politiques de 
gauche : Laurence Lyonnais (candidate LFI aux 
élections européennes), Gabriel Viennet 
(Ensemble !), Jordan Gandrey (NPA), Evelyne 
Ternant (PCF) 
 
puis avec des interventions de syndicalistes et 
d'usagers de la psychiatrie. 
 
 
 

20h30 Débat ouvert – entrée libre 
Un nouveau printemps des luttes 

Renouer avec le fil des expériences auto-
gestionnaires des années 1970, les Lip en furent 
au premier plan pendant plusieurs années, est 
aujourd'hui un appel à l'action décidée. 
Les soulèvements contre l'enfermement en 
psychiatrie, contre le mépris des sujets, soignés et 
soignants, affirment ce qui ne peut plus durer. De 
façon plus générale, nous partageons ce refus 
décidé du mépris que nous portent les 
bureaucrates néolibéraux et les capitalistes. 
L'heure n'est pas à la commémoration mais à 
l'invention rebelle ; c'est l'ambition de cette soirée-
débat. 
 

Avec 
Charles Piaget, militant ouvrier, ancien animateur 
de la grève des LIP 
Michel Antony, ancien président de la 
coordination des collectifs de défense des 
hôpitaux et maternités de proximité 
Bruno Gravier, chef de service psychiatrie au 
CHUV de Lausanne, secrétaire du CEDEP 
Fethi Brétel, psychiatre à Rouen 
Deux membres de l’Association SolMiRé 
 
Débat animé par Pascal Boissel, psychiatre, USP 

 

Samedi 30 mars 

 
- 10 heures à 12 h 30 
Luttes à venir : printemps de la psychiatrie… 
 
Présentation de Delphine Glachant 
 
Avec Marc-Aurélien Ducourtil et Marc-
Alexandre Ducourtil,  ex grévistes de la faim 
du Rouvray, Géraldine Doriath et Oriane 
Cayard, de la Psychiatrie parisienne unifiée, 
Mathias Monnier des Perchés du Havre. 
 
- 14 h 30 à 17 h 30 
Perspectives et alliances à venir de l’USP 
 
Mise en perspective de Jean-Pierre Martin. 
Animation de Pierre Paresys. 
 
Invités : APH, SPH, collectif de médecins 
CGT, collectif de médecins FO. 
 

Dimanche 31 mars 

 
10 heures à 13 heures 
Vote des motions 

 

L’U.S.P. 

- Syndicat de la psychiatrie 
L’Union Syndicale de la Psychiatrie propose une 
réflexion et une intervention critique dans le champ 
de la santé mentale. 

- Syndicat des psychiatres 

L’U.S.P., ouverte à tous les psychiatres et 
psychiatres en formation, d’exercice public, privé ou 
associatif, défend leurs intérêts moraux et matériels, 
dans le respect des principes d’éthique qui nous 
fondent, et non dans une orientation simplement 
corporatiste. 
- - L’USP forme avec le SMG l’Union Syndicale 

de la Médecine. 
- L’USP est membre du CASP (Comité d’action 

Syndicale de la Psychiatrie) comprenant le 
SPH, le SNPP et le syndicat des psychiatres 
salariés. 

- L’USP est membre de l’intersyndicale Action 
Praticiens Hôpital (APH) pour défendre le 
service public hospitalier. 

- L’USP adhère au CEDEP (Comité Européen 
Droit Ethique et Psychiatrie). 

- L’USP est membre d’Attac, de la Convergence 
nationale de défense et de développement des 
services publics et de Notre Santé en Danger 
(NSED) 

- L’USP a publié en l’an 2000 le Manifeste pour 
une Refondation de la psychiatrie (Fragments I) 
disponible au secrétariat pour 7,70 € et en 2007 
Fragments II : 10 €. 

PRATIQUES DE LA FOLIE est l’association 
scientifique de l’U. S. P. 

Le CEDEP www.cedep-europe.eu 
Comité Européen Droit Ethique et Psychiatrie, créé 
en 1989 par des psychiatres, des juristes, des 
chercheurs, des associations d’usagers de Santé 
Mentale, des familles et des professionnels de la 
psychiatrie, est un cadre pour une réflexion critique, 
ouverte, plurielle mais aussi pour une action 
publique, en encourageant des partenariats au 
niveau européen. 


